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Emmanuel Grégoire,  
Candidat de la gauche 
à la mairie de Paris
« Paris ne sera fidèle à son histoire que si toutes et tous peuvent en profiter à 
égalité, libres de toute discrimination. 

Paris est une communauté de vies et de destins qui déborde ses frontières 
administratives, et notre responsabilité est de faire en sorte que cette réalité vécue 
devienne enfin une réalité politique et concrète. Parce qu’on ne vit plus “à Paris” d’un 
côté, et “en banlieue” de l’autre : on vit, on travaille, on étudie, on se soigne, on aime 
et on se déplace dans une même métropole, traversée chaque jour par des millions 
de trajectoires.

Personnellement né aux Lilas, je suis convaincu que Paris ne peut plus se penser 
sans ce qui l’entoure. Notre avenir écologique, social et économique se joue avec 
Saint-Denis, Ivry, Colombes, Nanterre, Montreuil, Rungis et toutes les communes qui 
partagent le même destin que nous. Face aux inégalités qui augmentent au sein de 
la métropole, face au manque de logements, aux difficultés de transport, aux pics de 
pollution, nous devons engager une action coordonnée à l’échelle du Grand Paris, 
complémentaire à celle des autres collectivités, et surtout utile dans la vie 
quotidienne.

Ce que nous proposons, avec les maires et les candidates et candidats de gauche 
du Grand Paris, c’est une ambition simple : réduire les fractures, celles qui séparent 
les quartiers et les communes, celles qui éloignent les familles de leur travail, celles 
qui empêchent de se loger dignement, celles qui abîment la santé. Il s’agit de 
construire des solidarités métropolitaines concrètes. Cela passera par des 
coopérations approfondies en matière de logement, de transport, d’emploi, 
d’écologie, de santé, de tourisme et de solidarité.

Au sein de cette démarche, Paris a un rôle moteur à jouer, pour relancer une dynamique 
métropolitaine qui n’avance que lorsqu’elle se met au service des habitantes et des 
habitants. Et parce que l’un des symboles les plus visibles de nos fractures est 
aussi l’un de nos plus grands leviers d’action, cela passera invariablement par la 
transformation de ce qui nous sépare physiquement : le périphérique. Le périphérique 
doit cesser d’être une frontière, pour devenir un boulevard urbain apaisé, végétalisé, 
connecté aux villes limitrophes, et bordé de nouvelles places du Grand Paris aux 
portes de Paris.

Notre cap est celui d’une métropole plus juste et plus respirable, où l’on peut se 
déplacer facilement sans voiture, où l’on peut habiter près de son emploi, où l’on 
respire un air plus sain, où l’accès aux soins n’est pas une loterie territoriale. Cette 
vision s’inscrit dans une exigence plus large, portée par le programme de l’union de 
la gauche et des écologistes : faire de Paris une ville populaire, vivante et fière. 
Populaire parce qu’elle garantit le droit d’y vivre, vivante parce qu’elle protège le 
quotidien, fière parce qu’elle refuse les discriminations et les renoncements.

Parce que la métropole n’avance que lorsqu’elle choisit la solidarité plutôt que la 
rente, l’intérêt général plutôt que les intérêts privés, l’avenir plutôt que les retours 
en arrière. Le Grand Paris a besoin de cette volonté. Et nous la mettrons en 
mouvement. »
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Les candidates et candidats 
de gauche s’engagent 
ensemble sur la réalisation 
des 11 objectifs suivants :
1. Un logement digne et abordable 
pour toutes les habitantes 
et tous les habitants du Grand Paris 
Le logement est la première condition d’une métropole juste. Nous nous engageons 
à accélérer la création de logements, en veillant à une meilleure répartition de l’effort 
entre les territoires, pour que la production ne repose pas toujours sur les mêmes 
communes. Nous voulons aussi agir avec pragmatisme en privilégiant la 
transformation de l’existant, notamment la reconversion de bureaux vides, afin de 
répondre aux besoins sans artificialiser. Enfin, nous porterons une attention 
particulière à la lutte contre l’habitat indigne et à la mobilisation de toutes les villes 
pour l’hébergement d’urgence, pour permettre à chacun de se loger dignement à 
chaque étape de la vie.l

 Les engagements : 
— �Accélérer la construction de logements, avec une logique de rééquilibrage 

territorial.

— �Transformer des bureaux vides en logements.

— �Développer une offre de logement abordable à l’échelle du Grand Paris.

— �Recenser et résorber les logements insalubres.

— �Organiser des parcours résidentiels à l’échelle métropolitaine.

— �Mobiliser toutes les villes de la métropole pour l’hébergement d’urgence

2. Plus de transports collectifs 
et partagés 
Nous souhaitons une métropole où les déplacements du quotidien sont plus simples, 
plus fiables et plus accessibles. L’ouverture de nouvelles gares, notamment avec le 
Grand Paris Express, doit s’accompagner d’une amélioration concrète des 
correspondances et de l’offre de mobilité : des solutions complémentaires, 
coordonnées et interconnectées. Nous nous engageons à soutenir le développement 
des tramways, des bus, du vélo, de l’autopartage, du fluvial, ainsi que des équipements 
indispensables (gares routières, bornes, services partagés), pour une mobilité plus 
fluide à l’échelle du Grand Paris.
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 Les engagements : 
— �Développer des tramways et des bus à haut niveau de service.

— �Étendre les horaires de nuit du métro et des bus, notamment pour les 
travailleuses et les travailleurs de nuit.

— �Créer des pistes cyclables intercommunales et renforcer le Vélopolitain 
pour une métropole 100% cyclable.

— �Prolonger certaines lignes de métro, notamment la ligne 10 vers Ivry et 
Vitry, les lignes 3 et 9 vers Montreuil,  la ligne 5 et la ligne 1.

— �Renforcer l’autopartage dans la métropole.

— �Renforcer les bornes de recharge et créer un guichet unique des aides à la 
mobilité propre, assuré par la Métropole du Grand Paris.

— �Construire des gares routières du Grand Paris accessibles et confortables.

— �Mettre en place des navettes fluviales.

— �Densifier le déploiement de Vélib’ à l’échelle du Grand Paris.

— �Se mobiliser  auprès de la Région pour l’unification des tarifications 
sociales dans les transports

3. Réduire les frontières du Grand Paris
Le Grand Paris ne peut pas rester une addition de territoires séparés par des 
frontières physiques et symboliques. Nous nous engageons à transformer ce qui 
coupe et oppose, pour créer au contraire des continuités et des lieux de vie 
partagés. Cela suppose de s’attaquer aux grandes fractures urbaines, en premier 
lieu le périphérique, et de requalifier les portes de Paris. Cette transformation doit 
aussi se traduire à l’échelle des rues-frontières, en améliorant les aménagements et 
en coordonnant davantage l’action publique, notamment en matière de sécurité du 
quotidien.

 Les engagements : 
— �Transformer le périphérique en boulevard urbain, avec la végétalisation des 

abords, dans un dialogue avec la métropole du Grand Paris et les communes 
directement concernées.

— �Dans la même démarche, transformer les autoroutes reliant le périphérique 
à l’A86.

— �Rénover les portes de Paris en places du Grand Paris.

— �Déployer un plan d’actions sur les rues-frontières entre communes, entre 
apaisement et embellissement.

— �Mieux coordonner les actions des polices municipales du Grand Paris.
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4. Réduire les inégalités territoriales
Nous voulons une métropole qui investit en priorité là où les besoins sont les plus 
importants. La réduction des inégalités suppose de mieux répartir les ressources et 
de renforcer les moyens là où les fragilités sont les plus fortes. Nous nous engageons 
à porter une orientation claire : les territoires dont les revenus par habitant et le 
potentiel fiscal sont les plus faibles doivent être prioritaires dans l’allocation des 
moyens et des investissements, notamment dans les quartiers politique de la ville 
et les quartiers NPNRU.

 Les engagements : 
— �Redistribuer plus justement les ressources au sein de la Métropole du 

Grand Paris.

— �Prioriser les investissements dans les territoires aux revenus/potentiel 
fiscal plus faibles.

— �Cibler en particulier les quartiers politique de la ville et les quartiers NPNRU.

5. Ensemble pour une écologie populaire
L’écologie doit être une protection pour les habitantes et les habitants du Grand 
Paris. Nous nous engageons pour une écologie populaire, qui répond aux 
préoccupations du quotidien : énergie, eau, déchets, qualité de vie. Cela suppose de 
reprendre la main sur des services essentiels, de développer des solutions 
énergétiques locales, et de réduire la production de déchets, en particulier via des 
actions concrètes sur la commande publique et l’organisation des collectes.

 Les engagements : 
— �Favoriser la création de régies publiques de l’eau potable pour que l’eau 

soit gérée comme un bien commun.

— �Maîtriser les factures de chauffage et développer la géothermie et le 
biogaz.

— �Développer la production d’énergies renouvelables locales, notamment 
grâce au partenariat avec Rouen et Le Havre.

— �Engagement pour un plan massif de réduction des déchets, en soutenant 
notamment l’économie circulaire et la collecte séparative des bio-déchets.

— �Assurer l’atteinte de l’objectif zéro déchets dans tous les marchés publics.
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6. Créer les parcs et jardins 
du Grand Paris
L’accès à la nature est une question de santé, de bien-être et d’égalité. Nous voulons 
faire du Grand Paris une métropole de parcs et de jardins, mieux connectés et mieux 
partagés. Notre engagement est de rendre ces espaces plus accessibles, en 
particulier par des continuités piétonnes et cyclables, et de créer de nouveaux 
rendez-vous et outils pour les faire connaître. Nous voulons aussi renforcer la 
coopération autour des grands espaces naturels, notamment les bois, avec une 
gouvernance mieux partagée.

 Les engagements : 
— �Développer des accès cyclables pour tous les grands parcs du Grand Paris.

— �Soutenir la création de jardins collectifs et partagés.

— �Engager de nouveaux itinéraires piétons et cyclables ombragés, pour 
relier les communes par des coulées vertes sur le modèle du Grand Chemin 
(93), de la promenade des Vallons-de-la-Bièvre (92) ou de la Végétale (94).

— �Créer un parc naturel urbain autour des canaux de l’Ourcq et de Saint-
Denis.

— �Lancer un Festival des jardins du Grand Paris et mettre en place des 
Ateliers des bois de Vincennes et de Boulogne pour adopter une nouvelle 
Charte des bois avec les communes riveraines et instaurer une gouvernance 
partagée.

7. Renforcer l’offre culturelle 
grand‑parisienne
La culture est un puissant levier de cohésion et d’émancipation. Nous voulons mieux 
relier les offres, faciliter la circulation des publics, et faire du Grand Paris un territoire 
culturel réellement partagé. Cela passe par une mise en réseau des institutions, par 
le soutien aux pratiques amateurs, par la mutualisation quand elle permet d’élargir 
l’accès, et par le développement de temps forts à l’échelle métropolitaine.

 Les engagements : 
— �Mettre en réseau les musées avec des tarifs grands-parisiens et demander 

à l’Etat la mise en oeuvre de tarifs grands-parisiens dans les musées 
nationaux.

— �Faciliter la circulation des publics et les prêts d’œuvres (notamment par 
la Maison des Pratiques Artistiques Amateurs et les Maisons des Jeunes 
et de la Culture).

— �Mettre en réseau les lieux de pratiques amateurs.

— �Développer des festivals co-organisés à l’échelle du Grand Paris notamment 
sur l’architecture, la photographie, le hip hop.
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— �Faciliter la mutualisation des équipements culturels.

— �Favoriser les résidences d’artistes dans les lieux vacants.

— �Promouvoir des lieux de fête dans toute la métropole.

8. Mieux équilibrer le tourisme à l’échelle 
métropolitaine
Le tourisme doit bénéficier à l’ensemble de la métropole, et pas uniquement à 
quelques sites déjà saturés. Nous nous engageons à mieux répartir les flux en 
mettant en valeur des destinations aujourd’hui moins connues, à améliorer l’accueil 
et l’information, et à développer des parcours permettant de découvrir le Grand 
Paris autrement, notamment à pied et à vélo.

 Les engagements : 
— �Assurer une meilleure coordination entre les acteurs du tourisme 

métropolitains (notamment entre les offices du tourisme).

— �Mieux répartir les flux entre les zones déjà en surtourisme et les 
destinations méconnues.

— �Faire la promotion de la destination Grand Paris accessible en train longue 
distance et en train régional et profiter de la mise en service du Grand 
Paris Express pour faciliter les déplacements.

— �Améliorer l’information et la signalétique sur l’ensemble du territoire 
métropolitain et déployer des kiosques métropolitains d’information.

— �Créer des sentiers de randonnée métropolitaine et des itinéraires 
cycloytourisques en lien avec les acteurs du secteur.

— �Développer l’offre de stationnement régulée et sécurisée des cars de 
tourisme dans la métropole.

9. Soutenir l’économie grand-parisienne
Nous voulons une économie métropolitaine qui crée de l’emploi, renforce les savoir-
faire et accompagne la transition écologique. Nous nous engageons à soutenir 
l’attractivité du Grand Paris tout en accélérant la transformation vers des modèles 
plus durables et plus solidaires. Cela passe par le développement de lieux de 
production et de fabrication, par la structuration de filières de réemploi, et par des 
outils concrets pour protéger le commerce de proximité et l’activité des centres-
villes.

 Les engagements : 
— �Consolider l’attractivité internationale du Grand Paris et aider les modèles 

économiques plus durables et solidaires.

— �Accélérer la transition vers des modèles durables en développant l’insertion 
et en soutenant l’économie sociale et solidaire partout sur le territoire.
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— �Multiplier les lieux de fabrication locale, sur le modèle des Ateliers Diderot 
à Pantin ou de La Venelle à Montreuil.

— �Déployer des hubs de réemploi afin de faciliter la massification des 
gisements et de développer des filières spécifiques.

— �Soutenir le commerce de proximité via des outils fonciers pour limiter les 
loyers, tels que la foncière Paris Commerces ou la foncière métropolitaine 
Centres-villes vivants.

10. Faire vivre l’héritage sportif 
des Jeux Olympiques et Paralympiques 
L’élan des Jeux doit se traduire durablement dans la vie des habitantes et habitants 
du Grand Paris : plus de pratique, plus d’équipements accessibles, plus de projets 
communs. Nous nous engageons à construire des coopérations et des mutualisations 
à l’échelle métropolitaine, et à transformer les équipements issus des Jeux en 
ressources pérennes, utiles et ouvertes pour le territoire.

 Les engagements : 
— �Favoriser l’émergence de clubs grand-parisiens.

— �Soutenir la mutualisation des équipements sportifs entre villes du Grand 
Paris.

— �Développer des sites de baignade dans la Seine mais aussi dans la Marne.

— �Transformer des équipements issus des Jeux (Centre Aquatique Olympique, 
ARENA porte de la Chapelle…) en nouvelles centralités sportives 
métropolitaines.

11. Un égal accès aux soins 
pour tous les territoires
La santé ne doit pas dépendre du lieu de résidence. Nous nous engageons à renforcer 
la coopération entre territoires et à structurer l’accès aux soins à l’échelle du Grand 
Paris, en mutualisant les moyens et en améliorant la coordination. Cela passe par un 
réseau des centres communaux de santé, mais aussi par une ambition de santé 
environnementale pour réduire les inégalités liées au cadre de vie et aux ressources.

 Les engagements : 
— �Créer un réseau des centres communaux de santé, pour mutualiser notre 

action, coordonner nos offres de spécialistes, développer la médecine 
préventive, et construire des parcours de soin pour nos habitants.

— �Porter une ambition de santé environnementale à l’échelle du Grand Paris, 
pour que les plus vulnérables ne souffrent pas d’inégalités de santé liées 
à leur lieu d’habitation ou situation financière.
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